	Autorisation
	Référence réglementaire
	Procédure
	Remarques

	- Institution des permis de recherche
	-Articles 24 à 34 du Dahir portant règlement minier 

 (Dahir du 16 Avril 1951)
	-Demande accompagnée :

. des pièces justifiant l’identité du demandeur

.de l’original du récépissé de versement d’une taxe de 2.000 Dh à Bank Al Maghreb

.de trois cartes topographiques à l’échelle 1/100.000

. d'une déclaration sur l'honneur conforme au règlement minier

.d’une fiche désignant le repère géodésique le plus proche (point pivot).
	Pour les permis de 1ère et 7ème catégorie ainsi que pour ceux de 2ème catégorie (zone Cadetaf), sont demandés en plus, le programme des travaux prévisionnel, le montant d'investissement et une note sur les capacités techniques et financières.

 

	-Approbation de programme de travaux
	-Article 37 du Dahir portant règlement minier
	Obligation de présenter, pour approbation, un programme de travaux, six mois après l’institution du permis. 
	 

	-Autorisation de disposer des produits de recherche 
	-Article 36 du  Dahir précité.

 
	-demande accompagnée d’un :

.plan au 1/10.000 (2 exemplaires) indiquant les limites du permis

.plan au 1/1000 (2 exemplaires) où sont reportés les travaux.

.mémoire des travaux réalisés.
	 

	-Renouvellement de permis de recherche
	-Article 38 du Dahir précité
	-Demande accompagnée d’un :

.récépissé de versement d’une taxe de 4.000 Dh à la Banque du Maroc

.mémoire de travaux réalisés pendant la 1ère période de validité du permis.

Programme de travaux prévisionnels. 
	Après trois ans, le permis de recherche peut faire l'objet d'une demande de renouvellement pour une durée de 04 ans. Cette demande doit être déposée avant l'expiration du permis.

 

	-Autorisation exceptionnelle d’exploitation et droit provisoire d’exploitation de gisements.
	Articles 35 et 39 du Dahir précité.
	-Demande accompagnée de :

.mémoire des travaux réalisés

.étude géologique précisant les réserves mises en évidence.
.un plan, en double exemplaire, où sont reportés tous les travaux réalisés par rapport aux limites du permis.
	Le droit provisoire d'exploitation de gisements n'est accordé que pendant la durée de renouvellement du permis de recherche.

 

	-Transformation du permis de recherche en permis d’exploitation
	Articles 46 à 52 du Dahir précité
	- Demande accompagnée de :

. L’original du récépissé de paiement de la taxe de 7200 Dh à la Banque du Maroc

. Mémoire des travaux réalisés

. Rapport géologique prouvant l’existence de réserves.

. Programme de travaux prévisionnel.
	Si un permis de recherche  ayant épuisé la période de son renouvellement de 4 ans ou, à titre dérogatoire, dès la mise en évidence effective d'un gisement exploitable 


 

 

	Autorisation
	Référence Réglementaire
	Procédure
	Remarque

	-Renouvellement du permis d’exploitation
	Articles 56 et 57 du Dahir précité
	-Demande de renouvellement du permis d’exploitation accompagnée de :

.l’original du récépissé de paiement de la taxe de 7200 Dh à la Banque du Maroc

.mémoire des travaux réalisés

.programme des travaux prévisionnel.
	Le permis d'exploitation d'une durée de 04 ans peut faire l'objet de trois renouvellements successifs pour des périodes de 04 ans chacune

 

	-Prorogation exceptionnelle d’un permis d’exploitation
	Article 61 du Dahir précité.
	-Demande de prorogation (avant l’expiration du 3ème renouvellement) accompagnée :

.du récépissé de versement d’une taxe de 6000 Dh à la Banque du Maroc

.d’un mémoire des travaux réalisés, précisant les réserves encore disponibles

.du programme de travaux prévisionnels.
	Après trois renouvellements, le permis d'exploitation peut faire l'objet d'une demande de prorogation exceptionnelle pouvant aller jusqu'à 12 ans.

La demande est déposée avant l'expiration du 3ème renouvellement.

	-Occupation temporaire des terrains
	Article 95 du Dahir précité
	-Demande accompagnée :

.de titres miniers concernés

.des objets et  étendue du terrain à occuper 

.d’un plan au 1/1000 des parcelles à occuper

d’un plan au 1/10.000 du permis de recherche.
	 

	-Cession et amodiations des titres miniers
	Article 9 bis du Dahir précité.
	-Demande précisant les motifs de l’opération accompagnée :

. d’un mémoire des travaux réalisés

.d’un programme de travaux prévisionnels

.d’une Note sur les capacités techniques et financières.
	 


 


Occupation temporaire des domaines publics

	Nature d’autorisation
	Pièces à fournir
	Modalités d’instruction
	Délais
	Textes réglementaires
	Observation

	Autorisation d’occupation temporaire du domaine public de l’Etat
	1- Pièces générales :

(en 6 explaires)

-Imprimé à remplir

-Demande signée et légalisée

-Plan de bornage et situation indiquant la parcelle à occuper et sa superficie.

-Plan des installations à réaliser avec plan de détails prescriptions techniques nécessaires.

-Engagement de paiement de la redevance signé et légalisé.

-5 timbres de quittances de 20 Dh.

-Cahier des charges signé et légalisé.
	I- Domaine public Hydraulique :

-L’autorisation est délivrée par la direction régionale de l’Hydraulique après visa du service des domaines.

 

II- Domaine public Maritime :

-L’autorisation est délivrée par le service central après visa de la direction centrale des domaines.

 
	Deux mois après dépôt du dossier réglementaire
	-Dahir du 1er –07-1914 sur le domaine public.

-Dahir du 30-11-1918 sur l’occupation temporaire du domaine public.

-Dahir du 2-11-1926 sur la police du domaine public maritime.

-Arrêté conjoint du Ministère des T.P. et du Ministère des F.I.E. n° 799 du 12-08-97 fixant la redevance sur l’OTDP.
	-

	
	
	
	
	
	

	-Statut et P.V. de l’assemblée générale et de délibération (cas des sociétés)

-Copie du reçu de versement des frais d’instruction du dossier.

2- Pièces particulières domaine routier :

-Attestation de propriété ou contrat de location de la parcelle limitrophe de celle du D.P. demandé.

-Attestation de la société de distribution (station essence).

-Plan chimique des ouvrages devant être construits sur le D.P.

-Copie de l’autorisation de construire.
	III- Domaine public Routier :

-L’autorisation est délivrée par le service local après visa du service des domaines à l’exception des autorisations pour l’aménagement des stations de service le long des routes nationales et auto routes qui sont délivrées par la Direction centrale après visa du service local des domaines.
	 
	-Décret n 2-96 -290 du 30-6-96 instituant  rémunération des services rendus par le MTP.

-Arrêté conjoint du MAEE+MFCI n1326.97 du 14-10-1997 modifiant l’arrêté de même nature n° 2497.96 du 5-12-1996 (fixant le montant frais pour instruction du dossier de demande d’OTDP).

-Dahir n° 1-95-154 du 16-08-1995 portant promulgation de la loi n° 10-95 dur l’Eau.

-Dahir n°1-97-03 du 15-01-1997 portant promulgation de la loi n° 9-96 complétant le dahir du 30-11-1918 relatif aux occupations temporaires du domaine public.
	-
	 

	 
	Domaine maritime
-P.V. de la commission préfectorale chargé de la gestion des plages.

Domaine hydraulique

Cas des opérations de curage, d’approfondissements, d’élargissement, de redressement ou de régularisation des cours d’eau :

-Un plan de situation du cours d’eau ou de la section du cours d’eau concernée;

-Une configuration du cours d’eau ou de la section au cours d’eau avant et après l’opération envisagée;

-Des profils en long et en travers du cours d’eau ou de la section du cours d’eau concernée;

-Une étude évaluant l’impact des opérations projetées sur le domaine public hydraulique et les écosystèmes aquatiques ainsi que les mesures nécessaires pour y remédier.

 

 
	 
	 
	-Dahir n° 1-99-296 du 10-12-1999 portant promulgation de la loi n° 17-98 complétant le dahir du 30-11-1918 sur l’occupation temporaire du domaine public.

-Dahir n° 1-96-77 du 29-06-1996 portant promulgation de la loi de finances n° 8-96 pur l’année budgétaire 1996-1997. Art20 instituant le paiement de la redevance pour les établissements publics.

-Circulaire du Ministère de l’Equipement n150/DAJ/98 relative à l’application du décret n° 2.97.487 du 04-02-1998 fixant les conditions d’octroi des autorisations ou des concessions d’utilisation du domaine public hydraulique.
	-Les services de la DRE/DRH assurent actuellement la gestion du domaine hydraulique en attendant la mise en place de l’agence du bassin hydraulique (article 20 de la loi sur l’eau).


 

	Nature d’autorisation
	Pièces à fournir
	Modalités d’instruction
	Délais
	Textes réglementaires
	Observation

	Autorisation d’extraction du sable et gravier dans le domaine public de l’Etat
	-Présentation de la carte grise du camion.

-Copie des reçus de versement de redevance.

-01 timbre de 20 Dh.

 
	I- l’extraction dans les 

cours d’eau :

L’autorisation est délivrée par le service local (carte rose) après versement de la redevance aux recettes des finances et à la caisse de la commune concernée.

 

II- L’extraction  dans le domaine public maritime 

est interdit
-

 
	Dès réception des reçus de versement de redevance
	-Arrêté du Directeur Général des T.P du 6-12-1924 réglementant les extractions de sable et de gravier dans les lits des cours d’eau tel quil est complété et modifié par les arrêtés du 17-8-1932, 8-05-1946 et 20-06-1951.

-Dahir n° 1-89-187 du 21-11-1998 portant promulgation de la loi n° 30-89 relative à la fiscalité des collectivités locales et leurs groupement. Aliéna 3 de l’article 206 fixant la taxe communale sur les quantités des produits extraites de carrières sur le territoire de chaque commune.
	-L’ouverture, exploitation permanente de carrière et installation de station de concassage et traitement des matériaux dans le domaine public hydraulique est subordonnée à l’avis de la commission préfectorale de suivi des carrières 

	 
	 
	 
	 
	-Dahir n° 1-97-04 du 25-01-1997 portant promulgation de la loi n° 10-96 complétant le dahir de 02-11-1926 sur la police du domaine maritime.

-Arrêté conjoint n° 583-1332 du 08-04-92 des Ministère des T.P. et des Finances fixant le taux de la redevance appliquées.

 
	(circulaires interministérielles n° 423 du 09-06-1994 et 94/87 du 08-06-1994 sur l ‘exploitation des carrières) et doit faire l’objet d’une autorisation d’occupation temporaire du domaine public délivrée par la direction régionale de l’hydraulique.

N.B. : -l’autorisation d’installation de la station de concassage étant du ressort de l’autorité locale.


 

	Nature d’autorisation
	Pièces à fournir
	Modalités d’instruction
	Délais
	Textes réglementaires
	Observation

	Autorisation de creusement des puits
	-Imprimé à remplir (renseignement et déclaration sur l’honneur)

-Demande manuscrite.

-Photocopie de la CIN (certificat conforme à l’original).

-Certificat donnant droit de jouissance ou attestation. De propriété.

-Plan de situation géographique 1/50.000 ou 1/100000 de la parcelle et du point d’eau.

 
	I- l’accord est donné par le service local après enquête technique pour le creusement des puits d’une profondeur inférieure à 40 m.

 

II- Au delà de cette profondeur l’autorisation est délivrée par la direction régionale de l’Hydraulique

 
	-Deux mois après le résultat positif de l’enquête publique.

 

-Un mois après dépôt du dossier réglementaire.
	-La loi 10-95 sur l’eau.

-Dahir n° 1-95-154 du 16-08-95 portant promulgation de la loi n° 10-95 sur l’eau.

-Décret Royal n° 810-67 du 29-12-67 affectant aux ORMVA certaines ressources en eau à usage agricole.

-Décret n° 2-97-487 du 4-2-98 relatif aux modalités d’exécution de la loi sur l’eau n10-95 son Art 18.

-Arrêté du Ministère de l’Equipement n° 1650 du 17-11-2000 fixant les seuils du creusement des puits ou sondage à l’extérieur de la zone de l’agence du bassin hydraulique.
	-Les services de la DRE/DRH assurent actuellement la gestion du domaine hydraulique en attendant la mise en place de l’agence du bassin hydraulique 

(article 20 de la loi sur l’eau)

N.B. : les autorisations de prélèvement d’eau sont délivrées par la direction régionale de l’Hydraulique.

	 
	 
	 
	 
	-Circulaire conjointe n° 127/2000/DAJ du 2-06-2000 concernant les commissions préfectorales ou provinciales de l’eau relative à l’octroi de l’autorisation et de concession d’utilisation de l’eau du domaine public hydraulique à l’intérieur des zones d’action des ORMVA.

-Circulaire du ministère de l’Equipement n° 150/DAJ/98 du 14-09-98 relative à l’application du décret n2.97.487 du 4-02-98 fixant les conditions d’octroi des autorisations ou des concessions d’utilisation du domaine public hydraulique.
	 

 


 

	Nature d’autorisation
	Pièces à fournir
	Modalités d’instruction
	Délais
	Textes réglementaires
	Observation

	Autorisation des établissements classés, insalubres incommode ou dangereux de 1ère classe.
	-Imprimé à remplir.

-Demande sur papier timbré.

-Fiche de renseignements du pétitionnaire.

-Plan exact de situation à l’échelle 0m.02 par mètre.

-Plan d’exécution de l’établissement dressés à l’échelle 0m.02 par mètre.

-Notice technique mentionnant : dispositions des locaux, les ouvertures prévues pour l’évacuation, les installations sanitaires, les moyens de préventions contre l’incendie.

-Chèque d’un montant de 160 Dhs au nom de la TGR correspondant au frais d’enquête.

-Etude d’impact sur l’environnement.

-Titre de propriété.
	L’autorisation est délivrée par la direction centrale après avis de :

-L’autorité locale.

-La santé. Publique.

-délégation d’emploi.

-L’énergie et les mines.

-La protection civile.

 

 

 
	-Deux mois après le résultat de l’enquête publique lancée par la direction régionale de l’équipement du Souss Massa drâa.

 
	-Dahir du 25-08-1914 réglementant ces établissements.

-Dahir n° 2-59-1591, décret n° 2-72-643 du 11-03-1974 fixant le classement des établissements aux quels s’applique le dahir du 25-08-1914 et les dahirs qui l’ont modifié ou complété.

 
	Dans la majorité des cas l’avis des services concernés ne parvient pas dans le délai réglementaire de l’enquête publique fixée à un mois.

 


 

	Nature d’autorisation
	Pièces à fournir
	Modalités d’instruction
	Délais
	Textes réglementaires
	Observation

	Délivrance du P.V. d’alignement d’octroi de l’autorisation de construire le long des routes
	-Demande

-Plan de construction approuvé par les services techniques concernés.

-Certificat de propriété.
	Le P.V. d’alignement est délivré par

 le service local

 

 

 
	-15 jours après dépôt du dossier réglementaire.

 
	-Dahir n° 1-92-31 du 17-06-1992 portant promulgation de la loi n° 12-90 relative à l’Urbanisme. Article 37-40-43-46-82.

-Décret n° 2-92-832 du 14-10-1993 portant application de la loi n° 12-90 citée. Article 32.
	 

	Autorisation d’exercer les activités à l’intérieur des ports
	-Demande

-Copie du reçu de versement des frais d’instruction du dossier.

-Une fiche indiquant les moyens humains et matériel dont dispose le postulant.

-Cahier des charges signé et légalisé.

-Statut et P.V. de l’assemblée générale et de délibération (cas des société).

-Certificat d’identification fiscale.

-Certificat d’inscription au registre de commerce.
	L’autorisation est délivrée par la direction centrale et après avis de :

-La capitainerie du port.

-La douane.

-La police

-L’autorité locale.

-L’ODEP.

-La délégation des pêches maritimes.

-L’environnement (dans certains cas d’activités).

 

 
	Minimum un mois, maximum deux mois après réception des avis positifs des services concernés

 
	-Décret n° 2-96-290 du 30-06-96 instituant une rémunération pour services rendus par le MTP.

-Arrêté conjoint du ministère des T.P. et du ministère des des F.I.E. n° 2427-96 du 5-12-1996 fixant la redevance pour les services rendus par le MTP portant application de l’article n° 2 du décret cité.

-Dahir de 1961 sur la police des ports.
	-Les avis de certains services ne parviennent pas à cette direction qu ‘après une durée de six mois et plus.

-Le ministère a proposé d’instaurer une commission locale pour la détermination des besoins en activités dans le port et fixe les critères de seclection des postulants dont l’objectifs et d’alléger la procédure et réduire les délais.


 

	Nature d’autorisation
	Pièces à fournir
	Modalités d’instruction
	Délais
	Textes réglementaires
	Observation

	Ouverture et exploitation de carrières à ciel ouvert ou souterraines
	Pièces à constituer en 6 exp. :
-Imprimé à remplir

-Demande d’ouverture de la carrière.

-Déclaration d’ouverture de la carrière.

-Plan de situation à l’échelle 1/10.000 pour la surfaces < à 2.000 et à 1/20.000 ou 1/50.000 pour le reste.

-Plan topographique indiquant la situation de la carrière par rapport aux bâtiments, aux voies de communications et cours d’eau, les limites et emplacement des installations projetées.

-Fiche technique du matériel à utiliser dans l’exploitation.

 
	-Le récépissé de déclaration d’ouverture de reprise et d’exploitation est délivrée par le service local après avis de la commission préfectorale chargée de suivi des carrières

 

 

 
	Au maximum 15 jours après signature de P.V. par tous les membres de la commission préfectorale chargée de suivi des carrières.

 
	-Dahir du 05-05-1914 réglementant l’exploitation des carrières.

-Dahir du 01-07-1914 sur le domaine public.

-Circulaire interministérielle n° 423 du 09-06-1994 et 94/87 du 08-06-1994 sur l’exploitation des carrières.
	-L’accord de la commission préfectorale pour l’ouverture exploitation permanente de carrière et installation de station de concassage et traitement des matériaux dans le domaine public hydraulique est subordonnée à l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public délivrée par la direction régionale de l’hydraulique.

 

…/…

	 
	Cas de carrière dont la superficie excède 5 ha ou la production maximale annuelle  est > A 150.000 tonnes. :
(en 5 exemplaires)
I - Rapport de laboratoire agrée indiquant :

*Disposition géologique de la substance à extraire.

*Son volume.

*L’épaisseur du gisement exploitable.

*L’épaisseur moyen pour laquelle l’exploitation est projetée.

*La profondeur pévue.

*La hauteur, l’épaisseur moyen des matériaux de recouvrement et leur volume.

*Le volume de la production annuelle maximale.

II – Une étude d’impact comprenant  :

*Une description de l’état initiale du sit et de son environnement portant notamment sur le géologie, l’hydrologie et la qualité des eaux.

*Une analyse des effets prévisibles de l’exploitation sur le milieu naturel et les activités humaines, son impact sur le paysage et la qualité des eaux et les risques de bruit et de poussière.

III – Les mesures envisagées par l’exploitant pour supprimer, réduire ou composer les conséquences dommageables de l’exploitation.

IV – Les mesures prévues pour la remise en état des lieux  :

 
	 
	 
	 
	N.B. :L’autorisation d’installation de la station de concassage étant du 


 

 

	Nature d’autorisation
	Pièces à fournir
	Modalités d’instruction
	Délais
	Textes réglementaires
	Observation

	-Excavation à une distance réglementaire des limites de la voie publique.
-Extraction des matériaux de l’emprise de la route appartenant à l’Etat.
	-Demande.

-Plan de situation de la parcelle à occuper.
-Fiche de renseignements (la quantité à extraire et mode d’extraction etc …).

 
	-L’autorisation est délivrée par la direction centrale après visa des services des domaines.

 
	 

 
	-Dahir de 19-01-1953 sur la conservation de la voie publique et de la police de la circulation et de roulage. Article 2.

 
	-Les excavations sont interdites actuellement sur l’emprise de la voie publique et ses dépendances.

	Construction, implantations des arbres et des haies servant de clôture d’une propriété riveraine aux routes appartenant à l’Etat.
	Pièces à constituer en 6 exp. :
-Demande signée et légalisée

-Plan de situation et construction dûment approuvé par les services concernés.

-Engagement de payer la redevance signé et légalisé.

-5 timbres quittance de 20 Dhs.

-Certificat de propriété.

-Copie de l’autorisation de construire.

-Copie du reçu de versement des frais d’instruction du dossier.
	-L’autorisation est délivrée par le service local après visa du services des domaines.

 

 

 
	Deux mois après dépôt du dossier réglementer

 
	-Dahir du 19-01-1953 sur la conservation de la voie publique et la police de la circulation et de roulage. 4è aliéna de l’article 2.

-Arrêté conjoint du Ministère des T.P. et des Finances n° 799 du 12—08-97 fixant la redevance sur l’occupation temporaire du domaine public.
	 

	…/…
	 
	 
	 
	-Décret n° 2-96-290 du 30-06-1996 instituant une rémunération des services rendus par le ministère des T.P.

-Arrêté conjoint du ministère des T.P. et des finances n° 1326.97 du 14-10-97 modifiant l’arrêté de même nature n° 2497.96 du 05-12-96 (frais d’instruction de demande d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public)

-Dahir 1-97-03 du 15-01-97 portant promulgation de la loi 9-96 complétant le dahir du 30-11-1918 relatif aux occupations temporaire du domaine public.
	 


 

 

	Nature d’autorisation
	Pièces à fournir
	Modalités d’instruction
	Délais
	Textes réglementaires
	Observation

	L’autorisation d’implantation des affiches des panneaux réclames et enseignes pour publicité le long des routes de l’Etat sur une zone de 500 m de part et d’autre de la limite extérieure de la route
 
	Pièces à constituer en 4 exp. :
-Demande signée et légalisée

-L’acte de propriété du terrain ou sera implanté le panneau.

-Plan de situation dressé à l’échelle 1/50.000ème ou 1/100.000èm.

-Plan d’implantation ou de fixation du dispositif publicitaire à l’échelle 1/100ème ou 1/200èm.

-La maquette du dispositif publicitaire avec indication des dimensions des panneaux, des matériaux constitués.

-La note de calcul de stabilité pour les panneaux dont la surface est > à       5 m².

-12 timbres de quittance de 20 Dhs.

-Un engagement d’entretenir le dispositif publicitaire et son enlèvement à l’expiration du délai d’autorisation.
	-L’autorisation est délivrée par le service local.

 
	Deux mois après dépôt du dossier réglementer

 
	-Dahir du 06-04-1938 portant réglementation de la publicité par affiches, panneaux réclames et enseignes.

-Dahir n° 1-96-77 du 29-06-1996 portant promulgation de la loi de finances n° 8-96 pour l’année 1996-1997 instituant une taxe annuelle sur la publicité par affiches au abord des voie de communication routières de l’Etat. Art 17.

-Décret n° 2-96-320 du 30-06-1996 portant application de l’Art 17 de la loi des finances citée.

-Article 22 de la loi de finance de l’année 1997-1998 portant modification de l’article 17 de la loi 8-96 instituant une taxe annuelle sur la publicité.
	 


